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Assemblée Générale 2015/2016 
 

 
              Procès-verbal de l’Assemblée Générale  ordinaire et élective  
                                       du  vendredi 27 janvier 2017 à 19h 

  à la Maison des Sports de Carcassonne 
 
Personnalités présentes : 
                                            Monsieur Gérard NURIT,  Président honoraire représentant 
                                            La Fédération Française de Natation et 
                                            Monsieur Jacky VAYEUR, Président du Comité Régional 
                                            Madame Stéphanie BABOU, représentant la DDCSPP 
                                            Monsieur Jackie SYLVESTRE,  Président du C.D.O.S. 
                                                 
Personnalités excusées :   
                                            Monsieur André VIOLA,  Président du Conseil Départemental 
 
 
 
Membres du Comité présents : 
                Monsieur  ABDELJELIL Christian         Monsieur  AZAM   Roger  
                Monsieur  CANO    Christophe               Monsieur  LAFFONT  Jean Jacques  
                Madame  NOËLLA  Bordères                 Madame COMBES  Georgette 
                Madame   LAFFONT Karine                   Madame   MIQUELM   Maryse                      
    Madame   ROUANET  Frédérique          Monsieur  DELALANDE  Sébastien  
 
 
Membres du Comité absents :       
                 Monsieur ADROIT  Sébastien                 Monsieur  TAURINES  Alain 
                 Monsieur   CANO  André                        Madame   GOURDON  Karine 
                 Monsieur    BOUBA  Jérôme  (excusé)   
 
     
Accueil des diverses personnalités et présidents de clubs invités ou représentés 
                                            
Monsieur Jean Jacques LAFFONT, membre du Comité Directeur, vérifie la présence des 
clubs et la validité des pouvoirs. Il fait signer la feuille d’émargement. 
 
            
Après le décompte des pouvoirs et des voix il s’avère que le quorum est atteint  (24 voix 
sur 26),  Madame la Présidente ouvre la séance  
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Elle invite les présents à assister à la remise des trophées aux douze  nageuses et nageurs 
méritants des années 2005 et 2006 «  classement natathlon ». 
 
Six nageuses et nageurs qui ont participé aux championnats de France sont également 
récompensés  chacun par un trophée et reçoivent aussi un bon d’achat de la part de Madame la 
Présidente.  
 
Pour clôturer cette cérémonie Monsieur Roger AZAM qui est dépositaire de quelques 
médailles et coupes a pris sur lui la responsabilité de remercier plusieurs membres bénévoles 
des différends clubs Audois (5). 
 
 
Monsieur AZAM fait aussi remarquer que l’Aude ne possède qu’un seul club d’été qui 
fonctionne très bien et qui a de bons résultats au niveau national aussi, il a également invité, 
pour les remercier, cinq nageurs de Montréal qui en 2015 et 2016 sont montés sur le podium. 
 
Après les photographies d’usage, ces sportifs méritants sont invités à partager la galette des 
rois avec quelques friandises  dans la salle de réception. 
 
 
                          19h30 : Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
En préambule Madame la Présidente rappelle que tous les documents se rapportant à cette 
Assemblée Générale ont été distribués à tous les clubs et aux diverses personnalités présentes. 
 
Avec comme ordre du jour 
 

 Approbation du P.V. de l’Assemblée Générale  2014/15 
 Approbation des P.V. du Comité directeur de 2014/2015 
 Rapport moral par la Présidente 
 Rapport d’activités par le Secrétaire 
 Rapport financier par le Commissaire aux comptes 
 Rapport sportif  par le Président de la Commission Sportive 
 Rapport par la Présidente de la Commission des Officiels 
 Rapport médical par le Médecin du Comité 

 
 
 
1- Approbation du P.V. de l’Assemblée Générale 2014/2015 
 
Madame la Présidente soumet à l’approbation des votants le procès verbal de l’Assemblée 
Générale 2014/2015. 
 
VOTE:           Contre          0                Abstention          0                     adopté à l’unanimité     
 
 
2- Approbation des P.V. du Comité Directeur de 2015/2016 
 
 
VOTE :           Contre          0               Abstention           0                     adopté à l’unanimité 
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 3- Rapport moral par la Présidente 
 
Madame Frédérique ROUANET remercie toutes les personnalités présentes et excuse 
Monsieur André VIOLA,  Président du Conseil Départemental. 
Premier constat après un pic du nombre de licences en 2010 (1365), le Comité Audois recule 
pour atteindre 756 licenciés. Il est vrai que d’autres pratiques sportives ont plus d’attrait pour 
nos jeunes et nous devons faire le triste constat du vieillissement de nos structure ou de 
quelques constructions de bassins complètement inadaptés à la natation ou difficilement 
utilisables. 
Il semblerait que sur Carcassonne un projet de parc aquatique doive voir le jour, et concernant 
Castelnaudary une rénovation importante du bassin est prévue et va priver le club de piscine 
pendant près d’un an. Montréal a fait d’importants travaux sur son bassin. Et il faut féliciter 
les élus qui ont œuvré pour le bien être de la natation qui est un sport d’excellence et 
accessible  à tous et à tous les âges. 
Malgré cela, grâce aux dirigeants, aux entraineurs, aux bénévoles et en dépit de conditions 
d’entrainement parfois peu confortables et aux difficultés à obtenir des créneaux,  le Comité a 
obtenu en 2016 de très bons résultats sportifs. Nous devons rester unis engagés et combatifs 
pour la natation audoise 
Madame ROUANET informe que suite à une baisse des subventions, il a été décidé au dernier 
Comité Directeur d’augmenter le prix des engagements individuels de 0,50 € à compter du 1er 
 février et elle   rappelle qu’avec un assez faible budget le Comité a accompagné ses nageurs 
élite qui ont participé aux France en leur attribuant une dotation de 250 €. 
Un stage a aussi été organisé pour le Benjamins et ils ont bénéficié d’un équipement complet. 
Nos Officiels ont obtenu un tee shirt. 
Noëlla  BORDERES et Eric POUPEVILLE ont assuré plusieurs formations d’officiels. 
Madame ROUANET fait part de son souhait de ne pas renouveler son mandat après deux 
olympiades consacrées au CDN11 pour surcharge de travail et pour permettre le 
renouvellement et apporter du sang neuf à l’association. Elle remercie tous les membres du 
Comité  avec qui elle a travaillé ces dernières années, sans oublier les représentants des 
collectivités partenaires. 
Elle termine en précisant qu’elle mènera à bien l’organisation de l’A.G. OCCITANIE à 
Castelnaudary le 25 février qui lui a été confiée par Bernard DALMON,  Président du Comité 
Régional Midi Pyrénées, qu’elle remercie pour sa confiance. 
 
VOTE :           Contre         0               Abstention             0                  Adopté  à l’unanimité 
 
 
Madame ROUANET, pour remercier le Secrétaire Roger AZAM,  propose à l’assemblée de 
lui offrir l’ordinateur  du Comité qu’il utilise pour les besoins de sa fonction depuis 2014. 
 
VOTE :            Contre          1              
 
Après discussions, il s’avère que ce n’est pas légal, mais la grande majorité s’accorde pour 
que le Comité remercie Monsieur Roger AZAM Roger  sous une autre forme.  
 
4- Rapport d’activités  par le Secrétaire 
 
Le Secrétaire,  monsieur Roger AZAM, salut tous les présents  et leur présente ses meilleurs vœux 
pour 2017. Il fait la lecture du rapport qu’il a préparé.  Ce document qui ne se veut pas exhaustif  relate 
les principales activités et interventions de l’ensemble des membres du Comité Directeur. Il souligne 
que la saison a été bien remplie et il remercie l’ensemble de tous les participants et bénévoles qui  ont 
œuvré pour que les  enfants et aussi quelques adultes  puissent pratiquer leur sport  favori en toute 
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sérénité et  dans les meilleures conditions. 
Il informe qu’il a été invité à deux Assemblées  Générales et à l’inauguration de la fin des travaux de 
la piscine de Montréal. Comme Madame la Présidente, il fait le triste constat de la chute du nombre de 
licenciés. 
Enfin,  Monsieur AZAM fait part de son intention de ne plus briguer de mandat, car il estime avoir 
assez donné et qu’il faut savoir laisser la place à du sang neuf. De plus, avec les contraintes et les 
bouleversements que risque d’amener la création de la grande Région, il craint de ne pas pouvoir 
s’adapter facilement. Avant de terminer, il dit qu’il a eu beaucoup plus de plaisirs que de déceptions 
durant  toutes ces années et il précise qu’il est toujours licencié au club de Limoux et disponible dans 
la mesure où son emploi du temps le lui permettra.   
 
 
VOTE :              Contre            0             Abstention                   0                     Adopté à l’unanimité 
 
5-  Rapport  financier de la trésorière par le vérificateur aux comptes 
 
Le vérificateur aux comptes,  Monsieur Eric REMI, fait état du bilan financier et nous informe 
que conformément aux recommandations des instances et des collectivités de tutelle, 
notamment du  Conseil départemental, nous avons réussi à diminuer  notre trésorerie d’avance  
depuis deux saisons pour la ramener à un seuil conforme à notre budget et leur souhait. 
Pour la même période et pour tenir compte de ces recommandations, le Comité de l’Aude a 
décidé : 
 de participer à la formation de tout nageur (benjamin, minime, cadet ou junior) 

représentant le département de l’Aude au niveau national et d’octroyer une aide au 
club de 250 €, 

 de renouveler le stage de la sélection audoise à la Coupe des Départements et nous les 
avons équipés, 

 d’équiper les Officiels ; 
 d’organiser plusieurs formations d’Officiels ; 
 de pourvoir en médailles toutes les compétitions et manifestations de nos clubs. 

   
Cette saison, les subventions du Conseil départemental et du CNDS ont diminué 
sensiblement, c’est pour cela qu’il a été décidé une augmentation du prix des engagements 
individuels. Il apparaît également que le montant total des engagements sur cette saison ait 
augmenté  (cette augmentation est due à une plus grande maîtrise et une meilleure régularité 
du paiement des engagements et surtout des frais de participation annuelle de tous les clubs). 
                                                                                                    
Le budget prévisionnel 2017/2018 est également présenté.  
 
VOTE :      Contre           0              Abstention              0                      Adoptés à l’unanimité 
 
6-  Rapport  du Président de la Commission sportive 
           
Monsieur Sébastien DELALANDE, président de la Commission sportive,  relate plus précisément le 
compte rendu mis à la disposition de tous les clubs  avant l’Assemblée  Générale. Ce rapport répertorie 
tous les résultats de tous les clubs audois, les classements  toutes catégories ainsi que les résultats de 
nos Maîtres. 
Monsieur Roger AZAM  ajoute que le club d’été de Montréal possède depuis peu, suite à des travaux 
récents, une très belle piscine extérieure et que grâce à des dirigeants très dynamiques, Montréal 
depuis deux ans, obtient de très bons résultats en inter région et aussi au National. 
 
VOTE :          Contre            0                Abstention                 0                        Adopté à l’unanimité          
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7-  Rapport du Président de la Commission des Officiels 
 
Madame Noëlla BORDERES, présidente de la Commission des Officiels,  remercie tous les Officiels 
et en particulier les nouveaux venus. Elle remercie aussi  Eric POUPEVILLE pour son aide dans les 
diverses formations et recyclages. 
Elle rappelle que le prochain examen des Officiels B où il devrait y avoir une vingtaine de candidats 
est prévu le lendemain matin à Notre Dame de l’Abbaye à Carcassonne. 
 Le département de l’Aude dispose actuellement de 9 Officiels A,  25 Officiels B et 28 Officiels  C 
Il y a trop de C et il faut impérativement former des  A. 
 
Madame BORDERES émet le souhait que tous les officiels soient équipés une fois par an d’une  tenue 
complète conforme aux règlements FFN.  
 
VOTE :               Contre               0              Abstention              0                Adopté à l’unanimité 
 
8- Rapport du Président de la Commission médicale 
 
Monsieur Christian ABDELJELIL, président de la Commission médicale, nous fait part de 
deux constations assez inquiétantes du point de vue médical : 

- l’absence de couverture médicale sur plusieurs compétitions importantes en 
Languedoc Roussillon, alors que cela est une obligation fédérale,  

- les dangers à ses yeux du dernier décret ministériel concernant la délivrance du 
certificat médical valable 3 ans. 
Mis à part l’avantage lié à moins de contraintes pour obtenir ce certificat, il lui semble 
de son point de vue de médecin que concernant les sportifs (surtout les ados) qui 
subissent un entraînement intensif une visite annuelle serait souhaitable, 

- pour conclure Monsieur ABDELJELIL souhaite ne pas renouveler son mandat. 
 

 
VOTE :           Contre           0                  Abstention            0               Adopté à l’unanimité 
                                                                                                                                                    
 
    Madame la Présidente ouvre le débat, mais devant l’absence de questions,  
                elle donne la parole aux diverses personnalités présentes. 
 
Monsieur Gérard NURIT, représentant monsieur le Président du Comité Régional et 
Président d’Honneur, intervient le premier, il félicite le travail des membres sortants, il 
précise aussi que pour sa part il ne sollicitera aucun mandat au sein des nouvelles instances 
Régionales et Fédérales. Il souhaite bonne chance à la nouvelle équipe qui sera mise en place 
et précise pour terminer que chaque Région devrait garder une certaine autonomie. 
 
Monsieur Jackie SYLVESTRE,  Président du C.D.O.S. a particulièrement apprécié la remise 
des récompenses. C’est pour lui un signe d’encouragement en particulier pour les sportifs. 
Il donne des précisions concernant le montants des subventions qui au niveau du Département 
n’ont pas baissé, mais qui n’ont pas eu le même impact sur la natation car peu de clubs en font 
la demande. Pour ce qui concerne la nouvelle Grande Région, aucun projet n’a encore été 
définitivement arrêté. Mais il précise aussi que la natation est un sport qui ne se fait pas assez 
connaître.  
Un document émanant du CDOS a été distribué avant la réunion et Monsieur Jackie Sylvestre 
donne des explications sur son contenu. 
Pour terminer il remercie l’équipe sortante et encourage la nouvelle qui sera mise en place. 
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Madame Fanny BABOU, représentante de la DDCSPP, se félicite d’être parmi nous. 
Compte tenue de ce qu’elle a entendu, elle explique le cheminement des dossiers CNDS des 
clubs vers le Comité départemental et le CDOS en précisant qu’à ce jour le montant n’est pas 
déterminé. Elle fait le triste constat de la pauvreté des équipements nautiques de l’Aude et 
ajoute que la solution ne sera certainement pas trouvée  rapidement. 
Elle souhaite bon courage à la nouvelle équipe dans la période transitoire et de 
bouleversement que va connaître la mise en place finale de la Région Occitanie. 
 
 Après avoir remercié les intervenants,  
 

 Madame ROUANET clôture  l’Assemblée Générale Ordinaire  
et déclare ouverte l’Assemblée Générale Elective  

 
Tous les clubs présents ont reçu  à l’entrée, après pointage sur la feuille de présence, tous les 
documents  (divers rapports -bulletin de vote –rapport de la Commission de Contrôle -  liste des 
candidats – nombre de voix  dont dispose  le Comité 11). 
 
Sept clubs sur huit sont présents ou  représentés pour un total de 24 voix  

- CN Carcassonne : pouvoir à Guy Martel 
La majorité pour être élue au premier tour étant de 13 voix. 
 
Le vote a lieu à bulletin secret dans un carton prévu à cet effet 
Le dépouillement est effectué par Madame Frédérique ROUANET assistée de Messieurs Roger 
AZAM  et Jean Jacques LAFFONT sous le regard de Monsieur Jackie SYLVESTRE. 
 
Après le dépouillement les résultats sont déclarés à l’assemblée présente : 
 

-  BALANCIE        Sabine                  24   voix 
-  BORDERES      Noëlla                   23   voix 
-  LAFFONT          Karine                  24    voix      
-  POGAN              Jennifer                24    voix 
- BOUBA               Jérôme                  21   voix 
- CANO                 Christophe             23   voix 
- DELALANDE    Sébastien               24    voix 
- LAFFONT    Jean  Jacques               24    voix 
-  MASSON           Joël                       24     voix 
- ORBECK             Lauritz                 22     voix   
-  

 
Tous les candidats sont élus avec une large majorité et se retirent pour élire un 
président,  un secrétaire, un trésorier et plusieurs responsables de commissions. 
 
Après quelques minutes d’attente, les nouveaux remettent à Madame la 
Présidente une liste qui est proposée à l’Assemblée. 
 
Président          Monsieur   MASSON           Joël 
Secrétaire         Madame    LAFFONT          Karine 
Trésorière        Madame    BALANCIE        Sabine 
Commission  Sportive     Monsieur   Delalande            Sébastien 
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Commission  Officiels      Madame BORDERES       Noëlla 
 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité de tous les présents ou 
représentés. 
 
 
Monsieur Joël MASSON,  nouveau président, remercie l’équipe sortante avec qui il souhaite 
travailler encore quelques temps pour la passation des pouvoirs. 
Il remercie également les personnalités présentes et trace  le tableau des objectifs qu’il 
souhaite mettre en place pour la natation audoise sans perdre trop de temps. Il souhaite 
compléter assez  vite le comité directeur et demande aux nouveaux élus de se mettre au travail 
rapidement. 
 
 
Madame Frédérique ROUANET remercie tous les présents et clôture la séance à 21h45 en 
invitant tout le monde à partager le verre de l’amitié et la galette des rois. 
 
 
 
 
Frédérique ROUANET                Roger AZAM 
Présidente                Secrétaire Général 
       

                                                                  
                                                                                   
 
 
 
 
 
 
 
 
                      

               

                                                                                                                                                     

 

                 

Chez Monsieur Roger AZAM   
5 rue du Foyer 11580 Villardebelle 

Tél. : 04 68 74 96 33  - Mobile : 06 89 60 51 57 – e-mail : rogerazam@orange.fr 
Siret : 4479499260029 
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